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ronetpour ses fils, commeune chose très-

sainte qui vientdes oblationsdu Seigneur.

11Touteoblationquis'offre au Seigneur

se fera sans levain, et vous ne brulerez

pointsur l'autel ni delevain , nide miel ,

dans le sacrifice qu'on offre au Seigneur.

12 Vous les offrirez seulement comme

des prémices et comme des dons : mais on

ne les mettrapoint sur l'autel pour être

une oblation d'agréable odeur.
13 Vous assaisonnerez avec le sel tout

ceque vous offrirez en sacrifice , et vous

ne retrancherez point de votre sacrifice le

seldel'alliance quevotre Dieu a faite avec

vous. Vous offrirez le sel dans toutes vos

oblations.

14 Si vous présentez au Seigneur une

oblationdes prémices de vos grains . des

épis qui sont encore verts , vous ies ferez

rótir au feu , vous les briserez comme le

blé-froment, et vous offrirez ainsi vos pré-

mices au Seigneur ,

15 répandant l'huile dessus , et y met-

tant l'encens, parce que c'est l'oblationdu

Seigneur.

16 Le prêtre brûlera en mémoiredu

présentqui aura été fait à Dieu , une par-

tie du froment qu'on aura brisé , et de

Thuile , et tout l'encens .

CHAPITRE III .

Lois touchant les hosties pacifiques de bœufs ,

d'agneaux et de chèvres .

1 Si l'oblation d'un homme est une

hostie pacifique, et qu'il veuille prendre

savictime d'entre les bœufs , il choisira

un mâle ou une femelle qui soient sans

che,et il les offrira au Seigneur.

2 Il mettra la main sur la tête de sa

victime, qui sera immolée à l'entrée du

Fabernacle du témoignage : et les prêtres

enfans d'Aaron répandront lesang autour

del'autel.

3 lis offriront au Seigneur la graisse qui

couvre les entrailles de l'hostie pacifique ,

ettout ce qu'ilyade graisse audedans ,

4lesdeux reins avec la graisse qui cou-

vre les flancs, et la taie du fore avec les

reins;

5etils feront brûler tout cela sur l'autel

enholocauste , après avoir mis le feu sous

le bois, pour être une oblation d'une

odeur très-agréable au Seigneur.

6 Si l'oblation d'un homme se fait de

brebis, etquecesoitunehostie pacifique,

soit qu'iloffre unmâle ou une femelle , ils

serontsans tache.

S'il offre un agneaudevant le Seigneur,

8 il mettra lamain sur la têtedesa vic-

time, qui sera immolée àl'entrée du taber-

nacledu témoignage : les enfans d'Aaron

enrépandrontle sang autourdel'autel,

9etils offriroutde cette hostie pacifique

en sacrifice au Seigneur , la graisse et la

queue entière ,

10 avec les reins et lagraissequi couvre

le ventre et toutes les entrailles , l'un et

l'autre rein avec la graisse qui couvre les

flancs , et la membrane du foie avec les

reins;

11 et le prêtre fera brûler tout ceci sur

l'autel pour être la pâture du feu , et servir

àl'oblationqu'on fait au Seigneur.

12 Si l'offrande d'un homme est une

chèvre , et qu'il la présente auSeigneur ,

13 il lui mettrala main sur la tête , et

l'immoleraà l'entrée du tabernacle du té-

moignage : les enfans d'Aaron en répan-

dront le sangautourde l autel ,

14et ils prendront de l'hostie , pour en-

tretenir le feu du Seigneur , la graisse qui

couvre le ventre et toutes les entrailles ,

15 les deux reins avec la taie qui est

dessus près des flancs , et la graisse du foie

avec les reins ;

16et le prêtre les fera brûlersur l'autel,

afin qu'ils soient la nourriture du feu , et

une oblation d'agréable odeur. Toute la

graisse appartiendra au Seigneur

17 par un droit perpétuel de race en

race , et dans toutes vos demeures : et vous

ne mangerez jamais ni sang , ni graisse.

CHAPITRE IV .

Sacrifices pour les péchés d'ignorancedu grand-

prêtre, du peuple , du prince , et des particu-

liers.

1 LeSeigneur parla encore àMoïse , et

lui dit:

2 Dites ceci aux enfans d'Israël : Lors-

qu'un homme a péché par ignorance , et

aviolé quelqu'un de tous les commande-

mens du Seigneur , en faisant quelque

chose qu'il a defendu de faire :

3 si le grand- prêtre , qui a reçu l'onc-

tionsainte , est celui qui apéchéenfaisant

pécher le peuple , il offrira au Seigneur

pour sonpéché unveau sans tache :

4et l'ayant amené à l'entrée du taber-

nacledu témoignage devant le Seigneur ,

il lui mettra sa main sur la tête , et il l'im-

molera au Seigneur.

5 Il prendra aussi du sang du vean ,

qu'il porteradans le tabernacle du témoi-

gnage;

6etayanttrempéson doigtdans le sang,

il enfera l'aspersion sept fois enprésence

du Seigneurdevant le voiledu sanctuaire.

7 Il mettra de ce même sang sur les

cornes de l'autel des parfums d'une odeur

très-agréable au Seigneur,lequel est dans

letabernacledutémoignage: et il répandra

tout le reste du sang au piedde l'auteldes

holocaustes qui estàl'entréedutabernacle.

8 Il prendra la graisse du veau offert

pour lepéché, tant celle qui couvre les en
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trailles , que toute celle qui est au dedans ;

9 les deux reins , la taie qui est sur les

reins près des flancs , et la graisse du foie

avec les reins :

10 comme onles ôte du veaude l'hostie

pacifique , et il les brûlera sur l'auteldes
holocaustes.

11 Et pour ce qui estde la peau et de

toutes les chairs , avec la tête ,les pieds ,

les intestins , les excrémens ,

12 et tout le reste du corps , il les em-

portera hors ducamp,dans un lieu net ,

où l'on a accoutumé de répandre les cen-

dres ; et il les brûlera sur du bois où il aura

mis le feu , afin qu'ils soient consumés au

lieu où les cendres sont jetées .

13 Si c'est tout le peuple d'Israël , qui

ait ignoré, et qui par ignorance ait commis

quelque chose contre le commandement

duSeigneur ,

14etqu'il reconnaisse ensuite son péché,

il offrira poursonpéché un veau qu'il ame-
nera àl'entrée dutabernacle.

15 Les plus anciens dupeuple mettront
leurs mains sur la tête de l'hostie devant le

Seigneur. Et ayant immolé le veau en la

présence du Seigneur ,

16 legrand-prêtre qui a reçu l'onction

porteradusangdu veaudans letabernacle

du témoignage;

17 et ayant trempé son doigtdans ce

sang , il fera sept fois l'aspersion devant le

voile.

18 Il mettra dumêmesang sur les cornes

de l'autel desparfums qui est devant le

Seigneur dans le tabernacle du témoi-

gnage; et il répandra tout le reste du sang

aupiedde l'autel des holocaustes qui est à

l'entréedu tabernacledu témoignage.

49 Il enprendra toute la graisse , et la

brûlera surl'autel ,

20 faisant de ce veau comme il a été dit

qu'on ferait de l'autre : et le prêtre priant

pour eux , le Seigneur leur pardonnera
leurpéché.

21 Le prêtre emportera aussi le veau

hors du camp, et le brûlera comme il a

étéditdupremier: parce quec'est pourle

péchédetout lepeuple.

22 Si unprince pèche , et qu'ayant fait

par ignorancequelqu'une des choses qui

sont défendues par la loi du Seigneur ,

23 il reconnaisse ensuite son péché , il

offrira pour hostie au Seigneur un bouc

sans tachepris d'entre les chèvres .

24 Il lui mettra la main sur la tête ; et

lorsqu'ill'aura immolé au lieu où l'on a ac-

coutuméde sacrifier les holocaustes devant

le Seigneur , commec'est pour le péché ,

25 le prêtre trempera sondoigtdans le

sang de l'hostie offerte pour le péché , il

en touchera les cornes de l'auteldes holo-

caustes , et répandra le reste au pied de

l'autel .

26 Il fera brûler la graisse sur l'autel ,

comme on a accoutumé de faire aux vic-

timespacifiques; et leprêtreprierapour lui

et potir sonpéché, et illui sera pardonné.

27 Si quelqu'und'entre le peuplepèche

par ignorance, etqu'ayant faitquelqu'une

des choses qui sontdéfendues par la loidu

Seigneur , et étant tombé en ſaute ,

28 il reconnaisse son péché , il offrira

une chèvre sans tache.

29 Il mettra sa main sur la tête de l'hos-

tie qui s'offre pour le péché , et il l'immo-

leraau lieu destiné pour l'holocauste.

30 Le prêtre ayant pris avec son doigt

du sangde la chèvre , il en touchera les

cornes de l'autel des holocaustes, et répan-

dra le reste au pied de l'antel.

31 Il en ôtera aussi toute la graisse ,

comme on a accoutumé de l'ôter aux vic-

times pacifiques ; il lafera brûler sur l'autel

devant le Seigneur comme une oblation

d'agréable odeur; il priera pour celui qui

a commis la faute , et elle lui sera par-

donnée.

32 S'il offre pour le péché une victime

du menu bétail, il prendra une brebis qui

soit sans tache .

33 Il lui mettra la main sur la tête, et il

l'immolera aulieu où l'on a accoutumé d'é

gorger les hosties des holocaustes .

34 Le prêtre ayant pris avec sondoigt

du sang de la brebis, il en touchera les

cornesde l'auteldesholocaustes , et répan-

drale reste aupiedde l'autel.

35 Il en ôtera aussi toute la graisse ,

comme on a accoutumé de l'ôter au bélier

qui s'offre pour l'hostie pacifique ; il la
brûlera surl'autel commeunencens offert

au Seigneur ; il priera pour celui qui offre

etpoursonpéché , et illui serapardonné.

CHAPITRE V.

Lois touchant diverses fautes qui ont besoin
d'expiation , et touchant lamanière de les

expier.

1 Si unhomme pèche, en ce qu'ayant

entenduquelqu'un qui faisaitunserment;

etpouvant être témoindela chose, ou pour

l'avoirvue , ou pouren être très-assuré , il

neveut pas en rendre témoignage , il por--

tera la peine de son iniquité.

2 Si un homme touche à une chose im

pure , comme seraitun animal tuépar une

bête, ou qui soit mort de soi-même , ou

quelque bête qui rampe, encore qu'il ait

oubliécette impureté, ilne laisse pas d'être

coupable , et il a commis une faute:

3 et s'il a touché quelque chose d'un

hommequi soit impur,selon toutes les im-

puretés dont l'homme peut être souillé , et

quen'yayant pas pris garde d'abord, il le


